
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS  

COMPTE- RENDU DU COMITE  SYNDICAL 

Séance du 10 décembre 2013 

L’an deux mil treize, le 10 décembre à 9 heures 30, le comité  syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 

Date de la convocation :   Le  28 novembre 2013 

 Nombre de délégués : 33 

 Présents : 18 

 Pouvoirs : 0 

 Absents, excusés : 15 

 
PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : mesdames Laurette DENQUIN, Edith MICHELIC  

messieurs Serge AUDONNET,  Bernard JAMET , Guy LAINE; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

ARNONBOISCHAUT CHER  :  messieurs  Jean Marie BROCHARD,  Jean GUILLOT ; Eric JULLIEN  ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNESDES TROIS PROVINCES : :messieurs Daniel APIED, Richard KOWALYSZIN, 

Michel MONSEAU ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES  : messieurs Dominique 

DUBREUIL, Jacky PEDARD; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE  : madame Sylvie 

DERIAUD ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :messieurs Pierre DUCASTEL, Olivier HURABIELLE , Michel POUILLARD ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur RobertBELLERET 

POUVOIRS 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : messieurs Charles ADOLPH, Bertrand DESNOIX, 

Didier VANDEPORTA;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNONBOISCHAUT CHER  :  monsieur Christian 

FAUCHER  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES  : monsieurMichel 

LACOMBE ;COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE  : messieurs Philippe AUCLAIR , Claude 

NERMOND ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Alain LAROCHE, Thierry 

PORIKIAN ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :messieurs Jean-Pierre BLEVIN, Serge LAURENT;SIVOMSANCERGUES /SAINT-MARTIN DES 

CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE, André DELAVAULT  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET ;  COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Régis DU FAYET 

DE LA TOUR ; 

 



 

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9 heures 30. 
Monsieur  Olivier HURABIELLE  est nommé  secrétaire de séance. 
 
 
Lecture de l’ordre du jour est donnée. M.  le président demande d’y ajouter un point supplémentaire concernant 
une journée de rencontre AMORCE à Paris. Celui-ci  est accepté à l’unanimité. 

 

 
DOSSIER N°1 

 
VOTE DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 8 octobre 2013 

 
Il est demandé aux membres du comité syndical de voter le compte-rendu de la séance du 8 octobre 2013. 
 
Le comité syndical, à la majorité (abstention de M. APIED et de M. Pierre DUCASTEL  absents à ladite 
séance)  vote  le compte- rendu de la séance du 8 octobre 2013. 
 
 

DOSSIER N°2 

COMPTE RENDU DES AFFAIRES TRAITEES EN APPLICATION DE LA DELEGATION DU COMITE 
SYNDICAL AU BUREAU SYNDICAL ET AU PRESIDENT 

Affaires traitées par le bureau syndical : 

• Convention de reprise des métaux ferreux et non ferreux issus de la collecte en déchetterie avec la 
société FERROLAC pour un prix de 142 € / T pour la ferraille et de 500 € /T pour les batteries. 

• Convention de reprise des cartons issus de la collecte en déchetterie avec la société CDI Recyclage pour 
un prix de  35 € / T. 

• Convention avec Eco-DDS (Eco-organisme chargé de la collecte et du traitement des déchets chimiques 
des ménages). 

• Convention avec Eco- Mobilier (Eco-organisme chargé de la collecte des éléments d’ameublement). 

• Demande de subvention du Fonds National de Prévention pour la réalisation du document unique 
d’évaluation des risques. 

• Mise en place de l’entretien professionnel. 

• Avenant au marché de fournitures de bacs de tri sélectif et de composteurs pour constater la fusion de 
CITEC Environnement et de PWS France. 

• Demande de subvention au Conseil général pour l’acquisition de 10 lombricomposteurs collectifs. 
 
Affaires traitées par le président : 

• Néant 
 
Après qu’il ait été répondu aux questions posées sur les endroits de mise en place de lombricomposteurs, 
de l’utilisation du compost produit et du coût de cet équipement, le comité syndical, à l’unanimité, donne 
acte au président de cette communication. 

 
 
 
 



DOSSIER N°3 

BUDGET PRIMITIF 2014 

Monsieur le Président présente au comité syndical le projet du Budget Primitif 2014 du SMIRTOM  

du Saint-Amandois qui s’équilibre de la manière suivante : 
Pour mémoire                          

BP 2013 

Dépenses et recettes de fonctionnement  8 574 000,00 € 8 455 850,00 € 

Dépenses et recettes d'investissement  972 000,00 € 1 161 982,00 € 

TOTAL  9 546 000,00 € 9 617 832,00 € 

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT 

DEPENSES :  Pour mémoire                     

BP 2013                   

Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant de :  8 574 000,00 € 8 455 850,00 € 

Elles se répartissent comme suit : 

CHAPITRE D 011  

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie…) 18 000,00 € 18 000,00 € 

6063 Fournitures d'entretien et petit équipement 18 000,00 € 18 000,00 € 

6064 Fournitures administratives 5 000,00 € 5 000,00 € 

6066 Carburant 165 000,00 € 150 000,00 € 

6068 Autres matières et fournitures (CHSCT) 1 000,00 € 1 000,00 € 

611 Contrats de prestations de service (9 000 t) 5 682 000,00 € 5 682 300,00 € 

6132 Locations immobilières 29 500,00 € 23 000,00 € 

6135 Locations mobilières 30 000,00 € 18 000,00 € 

6152 Entretien et réparation sur biens immobiliers 5 000,00 € 5 000,00 € 

61551 Entretien et réparation sur matériel roulant   100 000,00 € 74 000,00 € 

61558 Entretien et réparation sur autres biens mobiliers   3 000,00 € 11 000,00 € 

6156 Entretien et réparation sur matériel non roulant  2 000,00 € 4 000,00 € 

6161 Assurances Multirisques 34 500,00 € 30 400,00 € 

6168 Assurances CNP 25 000,00 € 31 000,00 € 

6225 Indemnité du comptable 1 700,00 € 1 700,00 € 

6226 Honoraires 8 000,00 € 25 000,00 € 

6227 Frais d'actes et de contentieux 400,00 € 400,00 € 

6228 Divers (OPCALIA) 4 500,00 € 

6231 Annonces et insertions 300,00 € 2 000,00 € 

6236 Documentation générale et technique 1 600,00 € 1 400,00 € 

6237 Publications  17 000,00 € 20 000,00 € 

6238 Divers 9 000,00 € 9 000,00 € 

6251 Voyages et déplacements 18 000,00 € 18 000,00 € 

6257 Réceptions 4 500,00 € 3 500,00 € 

6261 Frais d’affranchissement 25 000,00 € 33 000,00 € 

6262 Frais de télécommunications 11 000,00 € 14 000,00 € 

627 Services bancaires et assimilés  5 000,00 € 5 000,00 € 

637 Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes) 5 000,00 € 1 500,00 € 

SousTotal 6 229 000,00 € 6 205 200,00 € 

 
 



CHAPITRE D 012  

6218 Autres personnels extérieurs  15 800,00 € 15 800,00 € 

6332 Cotisations versées au F.N.A.L 3 700,00 € 3 200,00 € 

6336 Cotisations CNFPT et CDG 18 7 500,00 € 11 600,00 € 

6338 Autres impôts taxes sur rémunérations 2 000,00 € 2 000,00 € 

6411 Rémunération agents  438 000,00 € 455 100,00 € 

6415 Supplément familial 6 700,00 € 4 500,00 € 

6413 Rémunération employés 417 000,00 € 342 700,00 € 

6451 Cotisations à l’URSSAF 158 000,00 € 158 000,00 € 

6452 Cotisations aux mutuelles 12 000,00 € 15 000,00 € 

6453 Cotisations aux caisses de retraite   150 000,00 € 170 000,00 € 

6454 Cotisations aux ASSEDIC 24 000,00 € 23 000,00 € 

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 1 000,00 € 

6475 Médecine du travail, pharmacie  3 000,00 € 3 650,00 € 

Sous-
Total 1 237 700,00 € 1 205 550,00 € 

CHAPITRE D 65  

6531 Indemnités 28 000,00 € 30 000,00 € 

6532 Frais de mission  12 600,00 € 12 600,00 € 

6533 Cotisations de retraite - IRCANTEC 1 400,00 € 1 400,00 € 

6535 Frais de formation 11 000,00 € 10 000,00 € 

6541 Pertes sur créances irrécouvrables 40 000,00 € 84 000,00 € 

Sous-
Total 93 000,00 € 138 000,00 € 

CHAPITRE D 66  

6611 Intérêts des emprunts 87 200,00 € 113 000,00 € 

66112 Intérêts des emprunts ICNE  -         5 400,00 €  -                 10 900,00 €  

6615 Intérêts des comptes courants (s/ligne de trésorerie)         20 000,00 €                     30 000,00 €  

Sous-
Total 101 800,00 € 132 100,00 € 

CHAPITRE D 67 

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 8 500,00 € 8 500,00 € 

678 Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 500,00 € 

Sous-
Total 8 500,00 € 9 000,00 € 

CHAPITRE D 68 

6811 Dotations aux amortissements  904 000,00 € 766 000,00 € 

Sous-
Total 904 000,00 € 766 000,00 € 

RECETTES :  

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant de :  8 574 000,00 € 8 455 850,00 € 
Elles se répartissent comme suit : 
 

CHAPITRE R 013 : 

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 20 000,00 € 20 000,00 € 

Sous-Total       20 000,00 € 20 000,00 € 

CHAPITRE R 70 : 

706 Prestations de services 6 676 000,00 € 6 600 000,00 € 



7088 Ventes de marchandises 550 000,00 € 649 050,00 € 

Sous-Total       7 226 000,00 € 7 249 050,00 € 

CHAPITRE R 75 :  

752 Revenus des immeubles 17 500,00 € 17 500,00 € 

758 Produits divers de gestion courante  (ECO EMBALLAGES) 1 065 000,00 € 950 000,00 € 

Sous-Total       1 082 500,00 € 967 500,00 € 

CHAPITRE R 77 :  

7714 Recouvrement sur créances admises en non-valeur 2 000,00 € 1 000,00 € 

7718 Autres produits exceptionnels sur opération de gestion  3 500,00 € 

777 Quote part des subventions d'investissement  140 000,00 € 128 300,00 € 

778 Autres produits exceptionnels (Plan de prévention) 100 000,00 € 90 000,00 € 

Sous-Total       245 500,00 € 219 300,00 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES  Pour mémoire     

                 BP 2013 

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant de :  972 000,00 € 1 161 982,00 € 

Elles se répartissent comme suit : 

CHAPITRE D 13 :  

13911 Amortissements des subventions d'investissement reçues  140 000,00 €                  128 300,00 €  

Total      140 000,00 € 128 300,00 € 

CHAPITRE D 16 :  

1641 Emprunts : capital  470 931,00 € 703 282,00 € 

CHAPITRE D 20 :  

2033 Frais d'insertion  1 000,00 € 2 000,00 € 

205 Achat licences, brevets…. 3 500,00 € 5 000,00 € 

Total      4 500,00 € 7 000,00 € 

CHAPITRE D 21 :  

2135 Achat matériel pour aménagement locaux, bâtiment 10 000,00 € 5 000,00 € 

2182 Achat véhicule  83 000,00 € 

opération 114 : véhicule poids lourd 100 000,00 € 

2183 Achat matériel informatique et de bureau  4 000,00 € 4 000,00 € 

opération 126 : équipement informatique des déchetteries 179 400,00 € 

2184 Achat conteneurs 

opération 121 : conteneur OM 10 000,00 € 

opération 120 : conteneurs tri sélectif 45 000,00 € 35 000,00 € 

Total      152 000,00 € 323 400,00 € 

CHAPITRE D 23 :  

2313 Constructions 

opération 112 : HANGAR 70 000,00 € 

opération 119 : déchetterie de DREVANT   134 569,00 € 

Total      204 569,00 € 



RECETTES 

Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant de :  972 000,00 € 1 161 982,00 € 

Elles se répartissent comme suit : 

CHAPITRE R 10 :  

10222 FCTVA 68 000,00 € 73 648,00 € 

Total         68 000,00 € 73 648,00 € 

CHAPITRE R 13 :  

1313 Département 

opération 126 : équipement informatique des déchetteries 37 500,00 € 

1316 ADEME 

opération 126 : équipement informatique des déchetteries 45 000,00 € 

Total         0,00 € 82 500,00 € 

CHAPITRE R 16 :  

16 Emprunt 239 834,00 € 

Total         0,00 € 239 834,00 € 

CHAPITRE R 040 :  

281 Amortissements 904 000,00 € 766 000,00 € 

Total         904 000,00 € 766 000,00 € 

 

 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, 

- adopte le budget primitif 2014 du SMIRTOM pour un montant de 9 546 000, 00 € avec une section de 
fonctionnement qui s’équilibre à 8 574 000, 00 € et une section d’investissement qui s’équilibre à 972 
000, 00 €. 

- a voté le budget primitif au niveau du chapitre en section de fonctionnement et au niveau du chapitre et 
de l’opération en section investissement.  

DOSSIER N°4 

TARIFS RI 2014 

  80 L 120 L 180 L 240 L 360 L 660 L 
colonnes 
enterrées 

PART FIXE PAR ENTITE FACTURABLE      87,00 €       87,00 €     87,00 €      87,00 €      87,00 €      87,00 €  87,00 €  

PART FIXE PAR TYPE DE BAC      60,00 €   75,00 €  78,00 €      84,00 €    123,00 €    255,00 €           -   €  

TOTAL PART FIXE    147,00 €  162,00 €   165,00 €    171,00 €    210,00 €    342,00 €     87,00 €  

COUT DE LA LEVEE        1,80 €         2,65 €       4,09 €        5,28 €        8,63 €      15,52 €       1,70 €  

COUT TOTAL  seuil minimum  (12 levées ou 48 
présentations) 

   168,60 €      193,80 €   214,08 €    234,36 €    313,56 €    528,24 €   168,60 €  

COUT TOTAL seuil maximum (36 levées)    211,80 €     257,40 €   312,24 €    361,08 €    520,68 €    900,72 €  

Après débat sur ces tarifs, le comité syndical, à la majorité 16 « pour » 2 « abstentions » Mme MICHELIC 
et M. LAINE approuve ces tarifs. 

M. LAINE considère qu’il faut prévoir des recettes pour minimiser les augmentations et qu’une pause aurait pu 
être envisagée pour 2014. 



Mme MICHELIC est consciente des créations d’emplois faites par le syndicat mais n’est pas d’accord sur la 
hausse que devront supporter les ménages. 

M. DUCASTEL  reconnait les difficultés rencontrées par les ménages mais souligne qu’il faut relativiser 
l’augmentation de la  redevance qui est de 2,04 euros pour toutes les entités facturables quelles qu’elles soient. 

M. HURABIELLE intervient pour préciser que le syndicat, depuis plusieurs années,  a fait  un travail de 
renégociation des contrats ou d’investissements qui ont permis de limiter les hausses que l’usager aurait dû 
supporter. Par ailleurs, le syndicat subit des augmentations telles celles de la TVA ou de la TGAP qu’il ne 
maîtrise pas mais qu’il doit malgré tout assumer.  Il estime donc que l’augmentation de 2,04 € par entité 
facturable est nécessaire pour assurer l’équilibre du budget notamment pour assurer les frais fixes de 
fonctionnement du syndicat. 

MM. POUILLARD et GUILLOT interviennent dans le même sens pour rappeler que la redevance recouvre tous 
les services offerts par le syndicat, notamment l’accès en déchetterie , et qu’une gestion rigoureuse a permis de 
ramener  le coût de traitement  par habitant au même montant qu’en 2006. 

 

DOSSIER N°5 

TARIFS REOM  2014 POUR  LEVET et SAINTE LUNAISE 

Il est proposé d’appliquer la même règle aux tarifs de la REOM en vigueur pour les communes de LEVET et 
SAINTE LUNAISE soit + 2,04 euros. 

Les tarifs 2014 s’établissent donc comme suit :  

Foyer 1 personne  126,12 € 

Foyer 2 personnes  165,24 € 

Foyer 3 personnes  204,12 € 

Foyer 4 personnes  223,68 € 

Foyer 5 personnes et plus     243,00 € 

Résidence secondaire   165,24 € 

Restaurants    321,00 € 

Entreprises/Artisans/Commerces indépendants 165,24 € 

Entreprises/Artisans/Commerces même adresse que le domicile 87,24 € 

Poste et services publics   165,24 € 

Gîte / Chambre d’hôtes                 165,24 € 

Salle privée    274,32 € 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à la majorité 16 « pour » 2  « abstentions – Mme MICHELIC 
M. LAINE » approuve ces tarifs. 

 



DOSSIER N°6 
 

TARIF POUR PERTE OU NON RESTITUTION DE BADGE  

TARIF POUR NON REMISE DE ROULEAU DE FILM POUR PRODUITS AMIANTES 

Tarif pour perte ou non restitution de badge  

Afin d’optimiser la gestion des ses déchetteries, le syndicat a décidé de se doter de badges en remplacement des 
actuelles cartes d’accès en déchetteries. 

Ce nouvel outil permettra au syndicat de quantifier les flux déposés en déchetteries, de les identifier et de mieux 
répondre aux exigences des Eco organismes qui lui apportent des soutiens financiers. 

Il permettra aux usagers d’avoir un suivi complet de leur utilisation du service « Elimination des déchets » via le 
site internet du syndicat et leur compte personnel. 

Ces badges sont remis gratuitement aux usagers. Toutefois, le président  propose d’établir un tarif pour le 
remplacement du badge en cas de perte ou de non restitution de celui-ci en cas de départ d’un logement situé sur 
le territoire du syndicat. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, approuve la mise en place de ce tarif et son 
montant (10 euros). 

Tarif  pour non remise du rouleau de film pour produits amiantés 

Les dernières modalités concernant l’accueil de l’amiante lié en déchetterie ( achat de bigbags, protocole de 
réception ,signalisation, etc…) sont sur le point d’être réalisées. 

Aussi, très prochainement, l’amiante lié pourra être déposé par les particuliers dans les déchetteries de 
Charenton- du- Cher, La Guerche - sur- L’Aubois, Bigny-Vallenay et Saint-Maur. 

Les dépôts ne pourront être réalisés qu’à la condition que le produit soit enveloppé dans un film étanche.  

Pour des raisons de sécurité et de protection de la santé des agents de déchetteries, un rouleau de film sera mis à 
disposition des usagers par le SMIRTOM pour qu’ils filment eux-mêmes leurs déchets avant de les déposer en 
déchetteries. 

Si l’usager ne rapporte pas le rouleau mis à sa disposition par le SMIRTOM, le président  propose de lui facturer 
celui-ci au tarif de 30 euros. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, approuve la mise en place de ce tarif et son 
montant. 

 
 

DOSSIER N°7 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’OUVERTURE DE CREDIT  

Monsieur le président rappelle aux membres du bureau syndical qu’une convention d’ouverture de crédit d’un 
montant de 3 500 000 € avait été conclue  avec le Crédit Agricole pour l’année 2013. 

Il les informe de la nécessité de renouveler cette ligne de trésorerie d’un même montant pour faire face aux 
besoins ponctuels de trésorerie du syndicat. 



Une consultation de plusieurs organismes bancaires ( Société Générale, Caisse d’Epargne, Crédit Agricole) a été 
faite. 

Le Crédit Agricole et la Caisse d’Epargne ont fait les propositions dont vous trouverez ci-après les 
caractéristiques. 

CREDIT AGRICOLE CAISSE EPARGNE 
 

EURIBOR 3 mois + 1,80 % 
Soit 0,223 + 1,80 % = 2,023 % 

 

 
EURIBOR 1 SEMAINE + 1,80% 
0,114 +1,80 = 1,914 % 

 
Frais dossier :   3 500 € 

 

 
Frais de dossier : 4 000 € 

 
Commission d’engagement :  0,05 %  

 
               Offerte 

 
 

Commission de non utilisation :  Néant 
 

 
0,20% de la différence entre le montant  de la LTI et 

l’encours quotidien moyen 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, retient l’offre du Crédit Agricole qui off re les 
conditions les plus avantageuses pour le syndicat. 

 

DOSSIER N°8 

MARCHES DE TRAITEMENT DES PRODUITS ISSUS DES DECHETTERIES 

Les marchés de traitement des produits issus des déchetteries arrivant à leur terme à la fin de l’année,  une 
procédure d’appel d’offres a été lancée afin de pouvoir assurer la continuité des prestations  en 2014. 

Quatre lots sont concernés : 

1- Traitement des déchets industriels banals (DIB) 
2- Traitement des déchets verts 
3- Transport et traitement des déchets ménagers spéciaux (DMS) 
4- Traitement des bois de classe B 

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 18 novembre dernier et a décidé d’attribuer 

� le lot n°1 à la société SITA pour un prix de 78,10 € / T      TVA et TGAP incluses 
� le lot n° 2 à la société MEMPONTEL pour un prix de 11 € TTC /T 
� le lot n° 3 à la société MEYER pour un prix de 341 € TTC/T pour le transport et de 0,67 € TTC / Kg 

pour le traitement 
� le lot n°4 à la société MEMPONTEL pour un prix de 33 € TTC / T 

En conséquence, le président demande au comité syndical de l’autoriser  à signer les marchés à intervenir avec 
ces prestataires. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, autorise le président à signer les marchés à 
intervenir ainsi que toutes pièces relatives à ceux-ci. 

 

 



DOSSIER N°9 

MISSIONS SPECIALES DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS 

 Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles  L2123-17 à L2123-24-1, 

Monsieur Bernard JAMET, Président, Messieurs Michel POUILLARD et  Christian FAUCHER vice-présidents 
sollicitent auprès du bureau syndical l’autorisation de le représenter lors des manifestations suivantes : 

- 7ème rencontre AMORCE / Eco-organismes le 28 janvier 2014  

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, autorise le président et / ou les vice-présidents à 
se rendre à cette manifestation. 

DOSSIER N°10 

QUESTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 

M. le président confirme aux membres présents qu’à compter du 1er janvier 2014,  le syndicat ne recevra plus les 
DASRI des patients en auto traitement car un accord est intervenu entre les pouvoirs publics et les pharmaciens.  

Il donne communication de l’ouverture en alternance  des déchetteries pour la période des fêtes de fin d’année. 
Cette information sera transmise aux mairies, à la presse et figurera sur les portes des déchetteries ainsi que sur 
le site internet du syndicat. 

Un point est fait sur le fonctionnement et la fin de la distribution des badges qui devrait intervenir en fin de 
semaine. 

Le guide d’accueil des salariés de droit privé est remis à chaque délégué présent. 

La séance est levée à 11 heures. 

 

        Le président, 

 

        Bernard JAMET 


